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ARTICLE 14 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI-Nupes, nous réitérons notre souhait de nous opposer à la 
généralisation progressive de la norme de diffusion « Ultra Haute Définition ».

Tout d’abord, la généralisation progressive de l’UHD sur le plan environnemental serait une 
catastrophe : comme le rappelle notamment le Baromètre du numérique 2023 de l’Arcep, 
l’empreinte carbone de la fabrication des terminaux des utilisateurs et notamment des écrans de 
télévision est la première source de pollution numérique. Le renouvellement des téléviseurs imposé 
par la généralisation progressive de l’UHD ne ferait ainsi que renforcer ce phénomène, comme le 
rappelle l’association « Halte à l’obsolescence programmée » (HOP) dès 2021 : cette « transition 
aurait pour conséquence d’augmenter l’empreinte carbone française en accélérant le renouvellement 
de nos téléviseurs afin que ceux-ci soient compatibles avec les nouvelles normes. En effet, 85 % de 
l’empreinte carbone d’un téléviseur est faite lors de la phase de production de l’appareil, ainsi le 
renouvellement impliquant la production d’un nouvel appareil va dans le sens contraire des 
objectifs de réduction des émissions de GES. De plus cela aura pour conséquence d’augmenter le 
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volume de Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (D3E), alors que seulement 40 % 
des terminaux sont apportés en déchetterie ».

De plus, cette généralisation progressive de l’UHD entraînerait un coût financier supplémentaire. 
En effet, le coût moyen des téléviseurs compatibles avec l’UHD est supérieur au coût des 
téléviseurs non compatibles, ce qui entraînera des inégalités d’accès à la TNT qui sont 
inacceptables.


